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I.1. REFERENCES REGLEMENTAIRES 
 

- Arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l'application des articles R. 111-19-7 à R. 
111-19-11 du code de la construction et de l'habitation et de l'article 14 du décret n° 2006-555 relatives 
à l'accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public situé dans un cadre 
bâti existant et des installations existantes ouvertes au public 

- Arrêté du 27 juin 1994 relatif aux dispositions destinées à rendre accessibles les lieux de travail aux 
personnes handicapées (nouvelles constructions ou aménagements) en application de l'article R. 235-3-
18 du code du travail 

 
 

I.2. PRESENTATION GENERALE 
 

Situé sur le site de Paul Brousse, le projet consiste en la réhabilitation et l’extension du RDC du bâtiment Descartes 
pour un service de soins de suite, avec la création de 5 chambres doubles, toutes PMR et de 7 chambres simples avec 
salle de bain, dont une PMR.  

 
Ces chambres sont complétées par la création d’un poste de soins, d’un accueil, bureau médical, bureau cadre, bureau 
chef de service, local pharmacie, d’un espace de restauration et de deux détentes pour le personnel et de réserves.  

 

I.3. PRESENTATION DE LA NOTICE 
  

La notice rappelle les principales exigences applicables et observées. 
 
 

II. ACCESSIBILITE DE L'ETABLISSEMENT AUX PERSONNES A MOBILITE REDUITE 
 
 
 

II.1. CHEMINEMENTS  
 

Le cheminement vers l’entrée du bâtiment et le hall d’accueil, le dimensionnement des portes, circulation ainsi 
que les dispositions des équipements sont conformes à la réglementation – : 

La pente des cheminements est inférieure ou égale à 5 % (avec palier de repos tous les 10 m si la pente est 
comprise entre 4 et 5 %), le dévers inférieur ou égal à 2 % ; la largeur minimale de 1,20 m. 

Les ressauts éventuels seront d'une hauteur maximale de 0,02 m et à bords arrondis ou chanfreinés. 

Le service est accessible par une entrée. Tout le projet se développe en rez-de-chaussée. L’extension sera faite 
au niveau avec le bâtiment existant (voir plans annexes). 

Les portes d'entrée et portes sur les cheminements ont une largeur minimum de 0,90 m. 

Les sols des cheminements seront non meubles et non glissants, sans obstacle à la roue, les tapis brosses 
permettront le passage de fauteuil ; les éventuels trous et fentes dans le sol seront de diamètre inférieur ou égal 
à 2 cm. 

 

II.2. PARC DE STATIONNEMENT  
 
Sans objet. 
 

II.3. DEMANDE DE DEROGATION 
 

Sans objet 

 


